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VILLE DE LYON




	Thème de la mission
	SOLIDARITE

	Délégation
	Délégation générale aux affaires sociales, à l’éducation et à l’enfance

	Direction
	CCAS – Service Solidarités

	Titre de la mission
	Animateur des Actions Collectives – Epicerie Sociale

	Rappel du statut
	Engagement de Service Civique

	Détail de la mission


	Sous l’autorité technique d’un travailleur social du CCAS (assistant social ou conseiller en économie sociale et familiale), l’animateur participe aux séances et ateliers d’actions collectives, proposés aux bénéficiaires de l’épicerie sociale.
Il participe aux ateliers collectifs (conseils pratiques, techniques) et à la réalisation d’actions concrètes (cuisine, couture…), pour permettre une aide à la gestion quotidienne et budgétaire de la personne.

Les interventions peuvent se dérouler au sein des locaux de l’épicerie sociale, ou des salles de réunion du service.

La mise en œuvre d’actions collectives implique un accompagnement soutenu en direction des publics. Le volontaire pourra ainsi s’impliquer et soutenir le public.

Une rencontre hebdomadaire avec le référent se tiendra au site central du CCAS.



	Formation


	Accompagnement formatif :

· à la prise de fonction : réalisée en interne
· en cours d’engagement : formation civique et citoyenne

	Pré-requis généraux
	· niveau baccalauréat requis
· BAFA apprécié

	Eventuels pré-requis complémentaires liés à la mission
	Sens des relations humaines ; sens du travail en équipe ; esprit d’initiative ; savoir animer et encadrer un groupe ; discrétion et éthique. 

	Durée de la mission
	Début mission : 01/06/2011
	Durée mission : 12 mois

	
	Volume horaires de 24h/semaine :
Lundi et mardi de 14h à 19h
Mercredi et jeudi de 9h à 14h

Vendredi de 9h à 13h
	Jours de mobilisation : 
du lundi au vendredi inclus

	Lieu de réalisation
	Epicerie Sociale et Solaris

	Structure d’accueil
	Tuteur : Travailleur Social
	Coordonnées : Un conseiller technique du service Solidarités
ccas.insertion@mairie-lyon.fr

	
	Le CCAS anime une action générale de prévention et de développement social dans la commune en liaison avec les institutions publiques et privées. Il est de ce fait l'institution locale de l'action sociale par excellence.
Il développe différentes activités et missions légales ou facultatives, directement orientées vers les populations concernées : aide et accompagnement des personnes âgées, aides aux personnes handicapées, aux enfants, aux familles en difficulté, lutte contre les exclusions...
Le CCAS est un "établissement public administratif". A ce titre:

· Il dispose d’une personnalité juridique de droit public qui lui permet, par exemple, d'agir en justice en son nom propre. 

· Il dispose d’une existence administrative et financière distincte de la commune. 

· Il est géré par un conseil d'administration qui détermine les orientations et les priorités de la politique sociale locale. 

A Lyon, les missions exercées par le CCAS sont les suivantes :
· Mise en place d’une politique de prévention et de développement social, et dans ce cadre l’instruction des demandes d’aide sociale ou l’octroi d’aides facultatives,

· Signalement des situations de difficultés socio-économiques au maire ainsi qu’au président du Conseil général,

· Mise en œuvre des compétences déléguées par le Conseil général (dans le cadre du Fonds d’Aide aux Jeunes),

· Connaissance et tenue à jour d’un registre des personnes fragiles, mobilisable lors des périodes de veille fixées par arrêté préfectoral (canicule, grand froid),

· Création et mise en service des établissements sociaux et médico-sociaux municipaux,

· Elaboration de l’analyse des besoins sociaux.

· gestion de 18 foyers-logements et 4 EHPAD pour personnes âgées, 

· Mise en place d’une politique d’animation globale en direction des seniors,

· Veille et suivi des publics spécifiques en lien avec les services de l’Etat, le secteur associatif et de la commune (Gens du voyage…)

            Mise en place d’une cellule « sinistrés »

	Nombre de volontaire(s) recherché(s)
	1

	Processus de sélection des candidats
	Modalités : Envoyer un CV et une lettre de motivation par courrier ou mail
Adresse postale :
Ville de Lyon – CCAS Service Civique

69205 Cedex 01

ccas.insertion@mairie-lyon.fr

	Indemnités


	Chaque volontaire percevra chaque mois une indemnité de 548,14 € nets (446,65 € versé par l’État et 101,49 € par le CCAS)
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